
SommaireSommaire

2 . Le mot du Président

3 . Partenaires du CRSemois: la Commune d’Etalle

4 . Travaux pour la Semois - Semoy

6 . Synthèse de l’état d’avancement du CRSemois

8 . Piégeage des rats musqués

9 . Les écrevisses indigènes et exotiques

10. Un stagiaire pour la mise en valeur des paysages ...

11. Assainissement d’un site ...

12. La révision des P.C.G.E. et l'établissement 
des P.A.S.H.

14. La page des enfants / Catherine et le noisetier

15. Un projet autour de l’eau pour l’école communale 
de Mortehan ...

16. Animations menées par le CRSemois

17. Publications

19. A vos  agendas ...

Pour rappel, le Contrat de rivière est un outil de GESTION

PARTICIPATIVE de l'eau à
l'échelle d'un sous-bassin.

A travers un  programme d'actions concrètes défini
consensuellement, l'objectif consiste à restaurer les
multiples fonctions et usages de l'eau en tenant compte
des préoccupations de chacun des acteurs et en veillant
à respecter les potentialités environnementales du
bassin. Dans ce contexte, le Secrétariat anime des
réunions de concertation et de coordination entre les
différents partenaires autour de projets précis de façon à
ce que les différentes opinions face à un aménagement
puissent être confrontées. Le contrat de rivière  tente
aussi de faire circuler l'information.
Signalons aussi que le projet de contrat de rivière est
transfrontalier. Semois belge et française sont unies dans
une approche commune à travers le programme
INTERREG III France/Wallonie/Flandre.

Le contrat de rivière Semois, un projet mené à l’initiative
des communes d’Arlon, Bertrix, Bouillon, Chiny, Etalle,
Florenville, Habay, Herbeumont, Léglise, Neufchâteau,
Tintigny, Vresse et du Ministère de l’Environnement de la
Région wallonne.
Le contrat de rivière Semoy, un projet mené à l’initiative
de la Communauté de Communes de Meuse et Semoy,
du Conseil Régional et du Conseil Général.
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Mot du Président

Comme le rappelle la Directive Cadre européenne, la
qualité des ressources en eau d'un bassin versant
est en étroite relation avec la qualité des milieux.  La
prise en compte de la fonction hydraulique, souvent
considérée comme principale, doit être examinée en
relation avec les autres fonctions naturelles des
cours d'eau. En effet, les aménagements sur les
cours d'eau pourront avoir un impact au niveau de
l'hydrologie, mais également sur la biologie des
divers milieux aquatiques, le paysage, la qualité des
eaux,… C’est pourquoi de nombreuses concertations
suivies par des travaux d'aménagement ont déjà pu
être menées. 
(Cf. pages 4-7: travaux en Semois-Semoy).

N'oublions pas que la Semois et ses affluents servent
d'exutoire aux rejets des eaux usées, traitées ou non,
provenant des diverses activités du bassin. La
charge polluante globale est estimée à 120.000
équivalents-habitants pour l'entièreté du bassin.
Actuellement  le taux d'épuration pour la partie du
bassin située en province de Luxembourg est de
64%, cette charge polluante étant traitée dans les 21
stations publiques existantes. En province de Namur,
une seule station est actuellement opérationnelle.
Les principales localités (Arlon, Bouillon, Bertrix,
Neufchâteau, Libramont) sont donc dotées de
stations d'épuration. Mais des réseaux d'égouttage
parfois déficients, une topographie complexe et un
habitat dispersé, font en sorte que certains rejets
d'eaux usées, sans traitement préalable ou après une
épuration partielle, se déversent directement dans les
cours d'eau. Certaines localités dépourvues
totalement de traitement rejettent encore leurs eaux
usées non épurées. 

Les efforts d'épuration déjà entrepris par le passé
doivent être poursuivis. Au final, le nombre de
stations d'épuration devrait atteindre 75 (partie
luxembourgeoise du bassin). Les plans
d'assainissement par sous-bassin hydrographique
(PASH) devraient permettre de mieux planifier la
gestion de ces eaux usées. 
(Cf. pages 12-13: l’établissement des PASH).

Aussi, chers membres du Comité de rivière, nous
vous invitons à préparer vos réflexions sur ce PASH,
pour la rencontre organisée le 20 jan vier à 14h,
au CA T de Chin y.

GUY CHARLIER,
Président du Comité de rivière Semois 

et affluents

L’Info-Semois - Semoy est un bulletin de liaison
trimestriel du Contrat de rivière transfrontalier
de la Semois-Semoy et affluents (gratuit). Il est
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- des communes de la vallée de la Semois /
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Nous vous proposons de poursuivre la
présentation des partenaires engagés dans ce
deuxième programme d'actions. Partenaires
incontournables et membres actifs du Comité de
rivière : LES COMMUNES.

Côté Semois : La Commune d’Etalle

La Commune d'Etalle est l'une des premières
communes de la vallée de la Semois à avoir
initié le CRSemois. Le Bourgmestre de cette
commune porte d'ailleurs aussi la casquette
de Président du CRSemois.

L'entité du Grand ETALLE est
historiquement très ancienne. Voisine de
l'Ardenne du Sud et du Pays d'Arlon, le
Grand Etalle est une verdoyante commune de la
Gaume. Il possède un patrimoine architectural
civil important. Il vous offre ses paisibles
panoramas champêtres, propices à la détente et
à la promenade.

Etalle se situe à égale distance d'Arlon et de
Virton. L'axe Arlon - Florenville suit presque le
même tracé que la chaussée romaine qui reliait
Reims à Trèves. La Gaume, région la plus
méridionale de Belgique, possède un relief bien
particulier, caractérisé par trois longues séries de
collines, appelées cuestas. Celles-ci se
succèdent du nord au sud et courent
parallèlement d'est en ouest à travers la Lorraine.
Elles sont séparées par des dépressions où
coulent dans la première la Semois, et dans la
seconde le Ton, et dans la troisième la Vire. C'est
l'alternance de roches dures (grès et calcaires) et
de roches tendres (schistes, marnes) qui a
façonné ce type de relief. Les roches dures, plus
résistantes à l'érosion, ont formé ces cuestas.
Entre prairies humides, marais et forêts, la Haute
Semois traverse la commune d'Etalle d'Est en
Ouest, le long de la première cuesta, dite cuesta
sinémurienne. A Etalle, le front de cette cuesta
s'abaisse en une pente douce, formant une sorte
de large cuvette, favorable à la formation de
marécages.
La région d'Etalle offre en effet un patrimoine
naturel remarquable ; citons en exemples : les
hauts-marais de la Semois à Vance et
Chantemelle ; les " bras morts " des Abattis à
Sainte-Marie-sur-Semois ou encore le site de l'Illé
à Etalle.

Composition de l'entité communale :
- Villages de l'entité : Etalle (et Lenclos à
proximité), Ste-Marie-sur-Semois, Chantemelle,
Buzenol, Vance, Villers-sur-Semois, Mortinsart,
Sivry, Fratin.
- Population :  5 236 habitants au 1er décembre
2004 (3.478 habitants en 1977)
- Superficie : 7.810 hectares

Partenaires du CRSemois-Semoy

Nous profitons de cet encart pour vous présenter
brièvement quelques-unes des actions inscrites dans le
nouveau programme d'actions du CRSemois pour
lesquelles la commune d’Etalle s'est  engagée :

- Promouvoir l'épuration individuelle et individuelle
groupée. Transmettre l'information via la revue communale
(action N°26)
- Préserver la qualité des eaux souterraines en accélérant
la procédure de protection des captages. Sensibiliser le
public et diffuser l'information (action N°46)
- Désenvasement du lac de Montauban (action N°63)
- Poursuivre les aménagements portant sur la
reconstitution des méandres de la Semois à Sivry (Etalle)
(action N°74)
- Mise en place d'une cellule Natura 2000 pour la Province
du Luxembourg : information et sensibilisation au grand
public, et aux gestionnaires sur ce qu'est Natura 2000
(commune d'Etalle et Archétal) (action N°80)
- Etude de la gestion piscicole sur la Commune d'Etalle
(FUL et Archétal) (action N°93)
- Recommander la plantation de haies indigènes et diffuser
cette information auprès des gestionnaires des espaces
publics (action N°107)
- Entretien annuel des divers circuits de randonnée créés
d'Arlon à Monthermé (circuit GR, TL et Cyclo) : nettoyage,
supprimer les arbres abattus, etc… (action N°152).
- Poursuite d'autres activités "Rivière propre" en tout lieu du
bassin, en fonction des problèmes (action N°177).
- Relayer les informations du CRSemois dans les feuilles et
les bulletins communaux (et via le site Internet communal).
Diffuser des articles de l'Info - Semois/Semoy (action
N°204).

REM : La commune d’Etalle intervient en tant que
"maître d'œuvre" dans les actions listées ci-
dessus. La commune est également partenaire
pour d'autres actions du CRSemois portées par
d'autres intervenants.

Sources : sites Internet de la Commune et du SI
http://users.skynet.be/sietalle
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L'ensemble du Comité de rivière de la Semois
s'est réuni le 5 octobre dernier, en l'hôtel de ville
de Bouillon. Objectif de cette réunion: présenter à
l'assemblée des exemples de travaux et
d’aménagements réalisés en cours d'eau dans le
courant de cette année (Cf. thèmes 3 et 4, aux
pages 90 et 100, du programme d'actions du
CRSemois). Ainsi, devant une quarantaine de
membres, les divers gestionnaires de cours d'eau
(Provinciaux, de la RW et du MET) ont effectué un
bilan de leurs réalisations. Nous vous en faisons
l'écho ci-dessous.

MM ISSIONSISSIONS DUDU SERSERVICEVICE DESDES CCOURSOURS DD ’’EAUEAU ::
- Gestion du débit :entretien des cours d’eau par
entreprise (bail d’entretien) ou par une équipe de
cantonniers de rivière; réalisation de projets
d’amélioration et de modification du tracé du
cours d’eau; réalisation de zones inondables
(Hachy, Fouches-Sampont …) par la construction
de limiteur de débit; gestion des ouvrages d’art
(ponts, vannes, canaux de crue, murs de
protection, digues …).
- Police des cours d’eau: contrôles des infractions
sur les rivières. Exemples: entraves à
l’écoulement; remblais du cours d’eau ou de
zones inondées; déplacement du ruisseau;
gestion des plaintes de riverains; réhabilitation du
lit du cours d’eau ...
- Conseils techniques aux communes et aux
riverains : soit une tutelle technique sur près du
4000 km de cours d’eau.
- Avis concernant les permis (urbanisme ou
Députation permanente) dans toute la Province
(ouvrages d’art, habitations, remblais, étangs,
prises et rejets d’eau, modifications du tracé du
cours d’eau …).

EEXEMPLESXEMPLES DEDE TRATRAVVAUXAUX MISMIS ENEN OEUVREOEUVRE PPARAR LESLES

CANTCANTONNIERSONNIERS DEDE RIVIÈRERIVIÈRE ::
1) Intervention au niveau des barrages de castors
(Sainte-Marie-sur-Semois). L’objectif des travaux:
démonter les barrages et réparer les dégâts
occasionnés à la ligne SNCB (Pied de ballast
sapé à plusieurs endroits).

Travaux pour la Semois - Semoy :

Pour rappel (au 24/11/2004), le gestionnaire de la Semois
NAVIGABLEest le MET (Ministère de l'Equipement et des
Travaux). Pour la Semois NONNAVIGABLE: 3 catégories et
donc 3 gestionnaires (la 1ère catégorie de cours d'eau est
gérée par la RW - DCENN (Direction des cours d'eau non
navigable) ; 2ème catégorie gérée par la Province - DST
(Direction des Services techniques) ; et enfin la 3ème
catégorie est gérée par l'administration communale
concernée, sous tutelle technique de la Province).

1) Présentation de quelques exemples de
travaux et aménagements réalisés en cours
d’eau par la Province de Luxembourg – DST

(Direction des Services techniques) :
M.DAOUST Michel

2) Exemple d’action concertée: application de
techniques douces dans la stabilisation des
berges de la “Vieille rivière” à Vance
(aménagement d’un abreuvoir).

Situation avant travaux. 
Présence d’une hanse d’érosion suite au piétinement du bétail.

Situation après travaux.
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- Rappelons tout d'abord l'origine du projet :
L'association de pêche locale souhaitait voir curer
le bras qui s'atterrit naturellement. Le site est, de
plus, biologiquement intéressant (site classé, site
NATURA 2000, nombreuses parcelles en réserve
RNOB). Il montre de nombreux intérêts autant
faunistiques que floristiques.
En 2000, diverses réunions, coordonnées par le
CRSemois ont lieu avec les divers partenaires. La
coordination scientifique du projet fut confiée à la
“Cellule Expertise” de l'ULg (Ex-FUL), par la RW-
DGRNE. Les travaux
quant à eux, seront mis
en œuvre par le
gestionnaire du cours
d'eau à savoir la RW-
DCENN.

Situation actuelle:

- Les travaux envisagés sont les suivants :
Pour la partie amont sous eau : suçage des vases

(curage par suçage au niveau de
tronçons à définir sur base d'une
analyse scientifique et d'une
discussion avec les différents
partenaires concernés). 
Tandis que pour la partie aval : la
restauration d'un plan d'eau à
vocations piscicoles et biologiques
s'effectuera (recreusement à la
pelle mécanique; modalités
techniques à définir).

3) Présentation du projet de restauration du
bras mort de la Semois : " Les Abattis " 

à Sainte-Marie-sur-Semois :
M.VANDER BORGHT Paul (Département des

Sciences et gestion de l'Environnement, de
l'ULg - Campus d'Arlon (Ex-FUL).

2) Présentation de travaux réalisés en
cours d'eau par la Région wallonne - DCENN
(Direction des Cours d'eau non navigables).
Exemple du barrage du moulin des Nawés à

Herbeumont :
M.DAXHELET Charles

- Pour rappel, la commune d'Herbeumont a pu
bénéficier d'un budget Interreg 3 du CRSemois-
Semoy pour la restauration de cet ancien barrage.
La RW, DCENN, gestionnaire de ce tronçon de
Semois est donc le maître d'œuvre des travaux.
- La mise en valeur du potentiel touristique lié à la
zone de baignade et la sauvegarde du patrimoine
attaché à la Semois justifient ce projet de
restauration. Situation actuelle du barrage: 

La restauration proposée (fait référence pour la
restauration d'un ouvrage similaire, aux travaux
réalisés au barrage du moulin Cambier à Chiny),
consiste en la/le :
. Construction d'un voile en béton à l'amont du
déversoir actuel pour assurer l'étanchéité;
. Recouvrement de l’ouvrage par des blocs de
schiste gréseux scellés au béton.
. Création d’un ouvrage de franchissement
utilisable par les poissons et les kayaks.
. Placement d’un vannage sur le biez.
Les levés topo et l'état des lieux sont
actuellement terminés. Le cahier des charges a
été réalisé par la
DCENN et 
le permis
d'urbanisme a été
octroyé.
Reste, les travaux
à mettre en
adjudication. Ils
devraient débuter
pour 2005.
Le moulin Cambier, à Chiny, un exemple pour
la restauration d’autres barrages en Semois...
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4) Présentation de quelques exemples de
travaux et aménagements réalisés en Semois

navigable, par le MET-Voies hydrauliques :
M.MANIQUET Bernard

- Rappelons que ces travaux sont à chaque fois
mis en œuvre après en avoir débattu avec
l'ensemble des partenaires concernés. En effet,
de nombreuses concertations de terrain sont
organisées par le CRSemois à la demande des
communes ou du gestionnaire de cours d'eau.

Divers types de travaux ont été effectués par le
MET cette année, tels que :
- Entretien et fauchage
- Aménagement de frayères (ex: aux îles de la
Bergerie et de Stassart - commune de Bouillon).
- Plantations aquatiques
- Réparation d’hanses d’érosion (ex: Restauration
en perré écrêté du sentier de randonnée, en
contrebas du camping St-Remacle à Cugnon;
Réparation des hanses d'érosion au niveau du
chemin du halage, à Bouillon) 
- Réfection (à l’ancienne) d’ouvrages d’art et
d’autres patrimoines (ex:  mur du vieux cimetière
de Mortehan, en perré crêté - commune de
Bertrix)
- Lutte contre les inondations   (dispositif anti-
crues).

Aménagement de
frayères à l’île
Stassart (Dohan).

Situation avant travaux, du mur d’enceinte du vieux cimetière
de Mortehan. Présence d’une hanse d’érosion. 

(Photo ci-dessous)

Situation après travaux. Reconstitution du mur à la méthode
ancienne (en perré crêté).

Entretien de cours d’eau (enlèvement d’embâcles).

Restauration
en perré crêté
du sentier de

randonnée, en
contrebas du
camping St-
Remacle à

Cugnon
et plantations 
d’hélophytes

en pied de
berges.

PV de terrain utilisé lors
des concertations
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6) Travaux et aménagements divers en Semoy:
M.BOUDRIQUE Stéphan, 

coordinateur au CRSemoy.

- Divers types de travaux ont été mis en œuvre,
en 2004, en Semoy, tels que par exemple :
. des aménagements de frayères
. des travaux d'entretien; Le programme de
gestion d'entretien des rives avec traitement de la
végétation, bouturage et plantation suit son cours. 
. des travaux de lutte contre les inondations et
d'aménagement de berges (pose de géotextile).
Cette année a vu une concentration de chantiers
sur la commune de Thilay entre la passerelle de
Naux et l'aval de Navaux.

- M.Boudrique a également présenté les
aménagements de mise en valeur du potentiel
touristique lié à la randonnée (mobilier et
dépliants d'information): le réseau randonnée est
terminé, les dernières portes d'accueil et d'accès
sont posées. 

- Rappelons le contexte dans lequel s'inscrit le
projet de restauration de ce barrage : l'enveloppe
budgétaire " étude barrages " d'Interreg 3 du
CRSemois-Semoy qui a servi à financer en
grosse partie l'étude du barrage des Nawés à
Herbeumont permet aussi le financement de
l'étude de la restauration du barrage de Alle ainsi
que celui de Cugnon.
- L'étude de la restauration du barrage de Alle est
en cours. Les barrages de Cugnon et de Chiny, en
meilleur état que celui de Alle, devraient être une
référence pour la restauration d'un ouvrage
similaire.

Situation actuelle du barrage de Alle :

5) Etude " barrages ". L'exemple du projet de
restauration du barrage de Alle-sur-Semois :

M.LAURENT Jean-Marie, 
bureau d'études Eco-Tec.

Création de frayères en Semoy.

Le modèle de passerelle de franchissement est
réalisé.
Une nouvelle carte détaillée du réseau est
disponible auprès des protagonistes du tourisme,
des mairies et au siège du CRSemoy.

Travaux de lutte contre les inondations (création d’une
banquette et dégagement d’une arche du pont) et contre

l’érosion des berges (pose d’un géotextile). Ces travaux ont
été menés par la CCMS, au pont de Nohan.

Nous rappelons que les membres du
Comité de rivière de la Semois peuvent sur
simple demande à la cellule de coordination du
CRSemois, obtenir sur CD ou support papier,
l'ensemble de ces interventions.
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Pour rappel, la Région wallonne dispose d'un
service de piégeurs public chargé de la lutte
contre le rat musqué sur l'ensemble du territoire
wallon. Cette mission implique, outre la
destruction de cette espèce non-indigène, la
coordination des actions en matière de lutte et les
conseils aux particuliers (Arrêté Royal du 19/11/1987
relatif à la lutte contre les organismes nuisibles aux végétaux
et aux produits végétaux).

Depuis le 1 avril 2004, le service
de piégeage dispose de 6
piégeurs supplémentaires. Cette
entrée en fonction porte donc à
21 le nombre total des piégeurs
actifs sur l'ensemble de la Région
wallonne.

La partie de la Semois restée non
couverte suite au transfert de
l'ancien piégeur et s'étalant de
Tintigny à Laviot a donc retrouvé
un agent du service à temps
plein. Ce dernier a commencé sa progression de
l'amont vers l'aval en insistant de façon
systématique sur les endroits sensibles qui lui ont
été indiqués tels que les zones ouvertes, frayères
et berges renforcées en techniques végétales.

Il a bénéficié pour ce faire de l'appui de ses
collègues les plus proches mais également des
personnes ayant déjà travaillé sur ce secteur de
façon ponctuelle comme décrit dans l'Info-
Semois/Semoy n°33 (p18).

Depuis le 1er janvier 2004, pour l'ensemble du
bassin de la Semois, les rapports de nos agents
font état de 130 captures pour la Semois amont
(d'Arlon à Tintigny, Vierre et Rulles comprises),
1.109 captures de Tintigny à Laviot (affluents
compris) et 179 captures de Laviot à Bohan
(affluents compris). Soit un total général de 1.418
captures pour tout le bassin de la Semois. Ce
nombre impressionnant dû principalement aux
captures sur la moyenne Semois, s'explique par
l'absence d'un travail continu ces deux dernières
années sur cette partie; d'où une augmentation
fulgurante de la population de rats musqués, mais
également par la volonté du nouvel agent de ne
travailler qu'à l'aide de moyens mécaniques.

Il est à noter que la reprise d'un travail régulier sur
un secteur laissé inoccupé pendant deux ans et
sur lequel ont seulement été menées des actions
ponctuelles nous a permis de mettre en évidence
la nécessité absolue d'un travail constant par un
professionnel sous peine d'un envahissement
rapide par les rats musqués.
Une opération expérimentale a été menée aux

abords immédiats de Bouillon sur un linéaire de
650 mètres de Semois principale au lieu dit de l'île
de l'Eauwé. Cette zone était à la fois couverte par
un radeau de migration et des interventions
ponctuelles de Stéphan Adam par un piégeage
sur foyers repérés. Un travail de faible envergure
mais relativement régulier y était donc accompli.
L'expérience a consisté à tenter d'éliminer tous

les rats musqués de la zone choisie en piégeant
systématiquement chaque galerie et en
renforçant ce dispositif par des nasses
judicieusement placées et ce, durant plusieurs
jours. Chaque femelle adulte capturée a été
considérée comme un foyer de rats musqués (un
couple reproducteur peut donner deux à trois
nichées de 4 à 6 jeunes). L'ensemble du matériel
a été installé le 7 juillet et définitivement retiré le
19 juillet laissant ainsi 5 contrôles des pièges. Sur
les 650 mètres de cours d'eau représentant
environ 1960 mètres de linéaire (présence des
îles), 105 rats musqués ont été capturés.

Les 105
captures se
répartissent
en 13 mâles,
13 femelles
et 79 jeunes
de l'année, le
tout sur un
secteur non

totalement laissé à l'abandon mais non couvert de
façon régulière !

Une deuxième expérience a également été mise
sur pied depuis ce même mois de juillet. A l'aide
de l'outil GPS, un levé systématique des foyers
tels que décrits plus haut a été entrepris. Nous
comptons renouveler l'expérience l'année
prochaine et comparer le nombre ou la répartition
éventuelle des nouveaux foyers par rapport à
ceux de cette année.

Ir.Stéphan Adam,
coordinateur technique.

Piégeage des rats musqués 
sur la Semois, du nouveau …

Action N° 56

du 2ème CRSemois.

Entretien des cours

d’eau.
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La problématique de l'écrevisse 
à pieds rouges ...

L'écrevisse à pieds rouges est, comme la truite
fario et le saumon atlantique, un symbole de la
bonne qualité des eaux. Elle est apparue il y a
environ 50 millions d'années en Europe mais
l'homme, en
q u e l q u e s
d é c e n n i e s ,
menace sa
survie.

En effet, cette
espèce est en
voie de
d i s p a r i t i o n ,
surtout à cause
d'une maladie
appelée la peste
de l'écrevisse
(aphanomycose).
Ce champignon
provoque une hécatombe parmi les écrevisses.
Aucun traitement n'a encore été trouvé.

De plus, les pollutions des cours d'eau, les
travaux d'aménagement de leur berge et la
surpêche sont aussi des causes (secondaires) de
la disparition des écrevisses.

Aussi, pour compenser ces pertes énormes,
l'homme importa des espèces américaines, qui
firent pire que mieux, car ces espèces, qui sont
porteuses saines de cette maladie, prolifèrent très
vite.

Les seules choses à faire ?: mener une large
information et sensibilisation, et éviter de
propager les espèces non-indigènes. Il vaut
beaucoup mieux éliminer les espèces non-
indigènes que de les relâcher dans nos étangs
ou nos cours d'eau.

Le projet de sauvegarde 
de l'écrevisse à pieds rouges

de l'Association Theutoise pour
l'Environnement (ATE) :

Consciente de l’urgence à agir pour laurgence à agir pour la
sauvegarde de notre seule espècesauvegarde de notre seule espèce

d’écrevisse indigèned’écrevisse indigène, et donc
dans le but de tenter d’éviter leur
disparition de notre patrimoine
naturel, l'asbl ATE a lancé un projet
(depuis fin 1999) d'élevage
d'écrevisses à pieds rouges et de
redéploiement de populations dans
l'ensemble de la Région wallonne. 
Soutenue par le Ministre de
l'Agriculture et de la Ruralité, l'asbl a
construit des écloseries dans la
région de Theux. Les jeunes
écrevisses âgées d'un été et
produites en écloseries sont
remises en milieux naturels (étangs
et cours d’eau) en automne de

chaque année. Des réensemencements en
adultes issus de la gestion des populations
existantes sont également effectués en étang. LaLa
collaboration de propriétcollaboration de propriétaires d’étaires d’étangs privésangs privés
est donc indispensable à notre projet. Siest donc indispensable à notre projet. Si
vous possédez un étvous possédez un étang de plus de  1000mang de plus de  1000m22

et que voulez pet que voulez participer à ce projet, vousarticiper à ce projet, vous
pouvez nous contpouvez nous contacteracter..

En 3 années de travail, l'association a pu produire
14.000 juvéniles dans nos bassins et
réensemencer 30 étangs en écrevisses à pieds
rouges. Nous souhaiterions arriver en 2010 au
moins à une centaine de sites repeuplés, et à y
maintenir, par des mesures adéquates de gestion,
de bonnes populations.

Pour plus de renseignements :

Didier HERMAN 
Tél./Fax : 087/54.22.15
GSM : 0497/531.341

E-Mail :
astacus@belgacom.net  

Site internet : www.ate.be.tf 

Les écrevisses indigènes et
exotiques en Région wallonneAction N° 91 du 2ème

CRSemois.

Les milieux aquatiques: la

fonction écologique.

Des jeux ont été créés afin d'être vendus
pour financer l'asbl :
- " Eaux vives " : jeu de stratégie
de découverte de la vie aquatique de nos
ruisseaux.
- " Sauvons les pieds rouges " :
un CD-rom est en cours de réalisation et
sortira en 2005.
Une brochure plus complète a été éditée
ainsi que des animations " nature ", sur
les ruisseaux, des écrevisses, des
mares,… Cette brochure est en vente au
prix de 8 euros (+ 1 euro de frais
d’envoi).

Ecrevisse indigène (à pieds rouges).
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Proposition de mise en valeur du
panorama de Rochehaut vers Frahan

Je me présente à vous: Eric Dendal, étudiant en
Agronomie à la Haute Ecole Rennequin Sualem
de La Reid. Dans le cadre de ma troisième année
de graduat, il ma été donné l'occasion de réaliser
mon stage au sein du Contrat de rivière Semois à
l’ULg - Campus d’Arlon (Ex-FUL d'Arlon), en vue
de rédiger un travail de fin d'étude.
Etudiant dans l’option “Nature et forêts” et
habitant en Semois, j’ai voulu me pencher sur la
problématique de mise en valeur des paysages.
Depuis 2 - 3 mois, j’étudie plus précisement le site
du panaroma de Rochehaut (commune de
Bouillon). J’ai tenté de vous résumer ci-dessous
le contexte dans lequel s’inscrit ce projet.

Jusqu'au milieu du 20ème siècle, les plaines
alluviales de la basse Semois étaient
essentiellement utilisées comme prairies de
fauche ou comme terrain de culture de tabac. Par
contre, les versants abrupts étaient plutôt boisés
hormis quelques exceptions où la présence de
sources naturelles, comme à Rochehaut, a
permis l'installation de prairies de fauche après
déboisement des parcelles. Ces types
d'affectation maintenaient une végétation basse
et donc de nombreuses ouvertures dans le
paysage.
Malheureusement, la situation actuelle est toute
différente. En effet, la révolution agraire de
l'après-guerre a radicalement transformé la
silhouette de la Semois. En laissant certains
terrains à l'abandon, ceux-ci se retrouvent soumis
à une dynamique naturelle de
recolonisation forestière (chênaie-
charmaie); tandis que de nombreuses
autres parcelles de fonds de vallée feront
l’objet de plantations d’épicéas. Le
développement de la végétation ligneuse
se traduit en terme d’impact paysager par
une fermeture générale des points de
vue.
Les modifications du paysage ont suscité
des réflexions et des prises de
conscience amenant à une prise en
compte du paysage de plus en plus importante
lors de la réalisation de projets d'aménagement
du territoire. Les habitants eux-mêmes
commencent à s'intéresser à l'aspect
paysager de leur cadre de vie.
Cette philosophie d'harmonie paysagère

se ressent déjà au travers de quelques
réalisations concrètes telles que
l'exemple bien connu du 
" Tombeau du Géant " à Botassart. 
Inscrit dans le panorama de Rochehaut,
le village de Frahan a également fait

Un stagiaire pour la mise en valeur
des paysages de la Semois ...

l'objet d'une valorisation dans le respect de ses
caractéristiques patrimoniales.
Monsieur Pochet, Rochaltois depuis toujours, fait
partie de ces gens que l'évolution paysagère de la
région n'a pas laissé de marbre ! Déterminé à agir
pour conserver ce patrimoine remarquable depuis
de nombreuses années, il a fait part de ses
observations à ses voisins, propriétaires des
parcelles concernées. Il en résulte un dossier
préliminaire qu'il a pris l'initiative de remettre à la
cellule de coordination du Contrat de rivière
Semois.
C'est pourquoi, mon travail de fin d'étude
consistera à décrire un aménagement destiné à
ré-ouvrir le paysage de la manière la plus
appropriée. C'est-à-dire, dans l'optique d'une
gestion durable, tant du point de vue
environnementale qu'économique.
En dégageant l'espace visuel par pâturage, c'est
non seulement la qualité touristique, déjà bien
développée dans la région, qui sera améliorée,
mais aussi la biodiversité végétale et animale. Les
milieux ouverts sont désormais réputés pour
receler une diversité botanique importante,
associée à son cortège faunistique qui lui est
inféodée, sans oublier l'utilisation de la race
rustique locale de mouton, le roux ardennais, qui
assurera la sauvegarde d'une partie de notre
héritage patrimonial.

Eric Dendal, 
Stagiaire au Contrat de Rivière Semois.

De Rochehaut, vue sur Frahan en 1902. “ A nos pieds, le
cercle parfait de la lente rivière noire “, écrivait Thomas
Braun. Photo ci-dessous et texte extraits de “La Semois du
temps jadis” de Daniel Polet.

Situation actuelle du panorama de Rochehaut vers Frahan.
Photo: J.Lobet

Action N° 137 bis, 

du 2ème CRSemois.

Gestion forestière des fonds 

de vallée.



On peut encore, hélas trop
souvent, rencontrer des carcasses de caravanes
dans la vallée de la Semois. Celles-ci sont
abandonnées par leur propriétaire, dans les
campings en bord de Semois, ou sur des
parcelles privées. Comme vous pouvez le
constater sur les photos ci-dessous, ces
carcasses ont un impact non négligeable dans le
paysage. Souvent classées insalubres, elles
peuvent être aussi un réel danger pour les
badauds ou les enfants qui y voient un terrain de
jeu excellent.

Des membres de
l'ASBL " Défense de la
Semois ” ont retroussé leurs
manches en procédant à
l'enlèvement de deux
caravanes dans la commune
de Bertrix. Il s'agit de deux
caravanes abandonnées au
camping " La Charbonnière "
à Cugnon par leurs
propriétaires. L'une a un
poids de plus 350 kg et la
deuxième carcasse pèse plus de 900 kg (8 m de
long et 2.90 m de large).

L'opération a consisté au démontage
des caravanes et à l'évacuation des déchets vers
le parc à conteneurs. 
Coût de l'opération : 250 euros / 1 caravane, à
charge du Contrat de rivière Semois (programme
Interreg 3 Semois-Semoy).

Merci à cette association qui, par son
action, améliore le cadre de vie et la qualité de
l'environnement.

ASBL " Défense de la Semois "
M.LAURENT Roger,

Ancienne école, 42 à 6820 Martué

Tél : 061/ 31.30.82; Fax : 061/32.09.19.
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Assainissement de la vallée ...

Appel lancé
aux

communes et
aux

propriétaires
de caravanes:

La subvention
Interreg accordée

dans le cadre du CRSemois pour l'enlèvement
des carcasses de caravanes dans la vallée de la
Semois touche à sa fin. Aussi, il ne vous sera
plus possible de bénéficier de cet avantage.
Cependant, bonne nouvelle : l'ASBL " Défense
de la Semois " poursuit son action de
démantèlement et d'évacuation des déchets. 
Vous pouvez donc la contacter à l'adresse ci-
dessous. En fonction de ses disponibilités, elle
se chargera d'assainir les sites; les coûts de
l’évacuation étant à charge du demandeur.

Depuis le 1er octobre, les
Centres Natura 2000 (dont celui d'Etalle)
n'existent plus, leur subvention n'étant pas été
renouvelée.
Dés lors, si vous désirez des informations (sites
retenus, cartographie,…) il vous reste la
possibilité de :

- contacter la RW, via le N° vert (gratuit) :
0800/ 11.901

- contacter l'agent " Natura 2000 " de la
Division des Eaux et forêts concernée. Pour le
bassin de la Semois, il s'agit de Mme Dominique
PAUWELS (063/ 24.06.05) et M.François DEWEZ
(061/ 22.81.22).

- consulter le site Internet :
http://natura2000.wallonie.be

Michaël Baudry,
À la recherche d'un emploi…

Les Centres d'Information Natura 2000, c'est fini !

Photos: CRSemois - M.Tassin.

Action N° 178, du 2ème

CRSemois.

Sensibilisation

au respect de

l’environnement.



Les P.C.G.E. sont actuellement en cours de
révision et vont être remplacés par les P.A.S.H.
(Plan d'Assainissement par Sous-bassin
Hydrographique). Cette révision globale à
l'échelle, et à l'initiative de la Région, a pour
principaux objectifs :
- D'intégrer la notion de sous-bassin
hydrographique dans la gestion de nos eaux
usées au niveau des P.A.S.H., et ce,
conformément à la Directive européenne
2000/60/CE ;
- D'étudier l'affectation des
agglomérations non prioritaires de moins de 2
000 EH de manière à clarifier les moyens à
mettre en œuvre pour le traitement et la
collecte des eaux usées produites dans ces
zones, soit 149 agglomérations concernées en
Province de Luxembourg ;
- D'homogénéiser l'élaboration et la
conception des P.A.S.H., au travers d'une
méthodologie et de critères précis.

Le P.A.S.H. ou Plan d'Assainissement par Sous-
bassin Hydrographique est un plan reprenant les
principales informations relatives à l'épuration des
eaux usées. Son objectif est de déterminer les
zones soumises à l'assainissement collectif et les
zones soumises à l'assainissement autonome sur
base d'une approche technico-économique
permettant d'assurer un assainissement optimal
des eaux usées pour un coût raisonnable.
Le P.A.S.H. couvre l'ensemble du territoire d'un
sous-bassin hydrographique. Quatorze sous-
bassins hydrographiques ont été délimités en
Région wallonne. La province de Luxembourg est
concernée par les sous-bassins de l'Amblève, de
l'Ourthe, de la Moselle, de la Lesse et de la
Semois-Chiers.

L'arrêté du Gouvernement Wallon du 22 mai 2003
relatif au règlement général d'assainissement des
eaux urbaines résiduaires (R.G.A.), décrit, entre
autres, les principes d'établissement des P.A.S.H.
Cet arrêté définit aussi les différents acteurs de
cette procédure, à savoir : la S.P.G.E. (Société
Publique de Gestion de l'Eau) est chargée par le
Gouvernement Wallon, de l'élaboration des
P.A.S.H. et de ses révisions ; la SPGE confie aux
Organismes d'Epuration Agréés (l'A.I.V.E. en
province de Luxembourg) la réalisation des
P.A.S.H. 
Pour établir les documents de travail, la S.P.G.E.
a exploité les informations des P.C.G.E.
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Sur cette base, l'A.I.V.E. a rencontré à deux
reprises les communes pour
dans un premier temps, remettre

à jour le réseau de canalisations
existantes et dans un second
temps, appliquer les critères du
R.G.A. en vue d'affecter les
différentes zones constructibles au

plan de secteur, en assainissement
autonome, collectif et plus rarement

transitoire.
L'avant-projet de P.A.S.H. de la

Semois-Chiers, intégrant les
modifications par rapport au

P.C.G.E., a été approuvé par le
Gouvernement Wallon le 7
octobre 2004 pour devenir le

projet de PASH de la Semois-
Chiers.

A ce stade, la S.P.G.E. le soumet
actuellement pour avis aux communes, aux

contrats rivières, aux titulaires de prises d'eau, à
la D.G.R.N.E., à la D.G.A.T.L.P. et à la D.G.P.L.
Les communes doivent, en outre, organiser une
enquête publique de 45 jours au terme de
laquelle, les conseils communaux délibèrent sur
le projet et transmettent à la S.P.G.E. leurs
remarques. Après appréciation et intégration de
ces dernières, la S.P.G.E. soumettra les projets de
P.A.S.H. au Gouvernement Wallon.

Après approbation par le Gouvernement Wallon
(prévision premier semestre 2005), le P.A.S.H.
deviendra l'outil de référence en matière de
gestion de l'assainissement des eaux.

Pour savoir dans quelle zone se situe une habitation et
prendre connaissance des modalités techniques et
administratives liées à ces obligations, il convient
toujours de contacter au préalable l'Administration
communale.

3.1.REGIME D'ASSAINISSEMENT COLLECTIF:

Si l'habitation est située en zone d'assainissement
collectif (l'assainissement des eaux usées
est/sera assuré par une station d'épuration
publique alimentée par le réseau d'égouts) :

- Habitation dont le permis d'urbanisme a été
délivré avant le 20 juillet 2003 :
L'habitation doit être raccordée à l'égout. S'il n'y a
pas encore d'égout dans la rue, l'habitation y sera
raccordée pendant les travaux d'égouttage.

La révision des P.C.G.E. et
l'établissement des P.A.S.H.

1. La révision des P.C.G.E. - Pourquoi ?

2. La méthodologie d'établissement
des P.A.S.H. :

3. Obligations liées aux zones
d'assainissement :



- Habitation dont le permis d'urbanisme a été
délivré après le 20 juillet 2003 :
L'habitation doit disposer d'un système
permettant de séparer l'ensemble des eaux
pluviales et usées. De plus, si les eaux ne sont
pas traitées par une station d'épuration collective
(pas d'égout, ou égout non raccordé à une station
d'épuration collective), l'habitation doit être
équipée d'une fosse septique toutes eaux by-
passable munie d'un dégraisseur et être
raccordée à l'égout le cas échéant.

3.2. REGIME D'ASSAINISSEMENT
AUTONOME :

L'assainissement des eaux usées
est réalisé à l'initiative du
propriétaire. Le propriétaire doit
équiper son habitation d'un système
d'épuration individuelle :

- Habitation dont le permis
d'urbanisme a été délivré avant le
20 juillet 2003 :
pour le 31 décembre 2009 (31/12/2005
en zone de baignade).
- Habitation dont le permis d'urbanisme a été
délivré après le 20 juillet 2003 :
à la construction de l'habitation.

Une prime à l'installation d'un système
d'épuration individuelle peut être obtenue à la
Région wallonne sous certaines conditions. 
Une brochure explicative est disponible à
l'administration communale.

3.3. REGIME D'ASSAINISSEMENT
TRANSITOIRE

Il existe également des zones qui nécessitent des
études complémentaires et qui sont classées en
assainissement transitoire. Dans de telles zones,
seules les habitations dont le permis d'urbanisme
a été délivré après le 20 juillet 2003, doivent
répondre à certaines obligations (elles sont
identiques à celles fixées en zone
d'assainissement collectif). Il est conseillé de
réserver une surface de 10 m² entre la fosse
septique et le mode d'évacuation pour le
placement éventuel d'un système d'épuration
individuelle, au cas où la zone serait orientée in
fine vers l'assainissement autonome.

Simon JEANMART
Conseiller en

Environnement,
Intercommunale AIVE

drève de l’Arc-en-Ciel, 98
6700 Arlon

Tél: +32(0)63. 23.18.11

Carte des sous-bassins
hydrographiques recouvrant la province

de Luxembourg
Source : AIVE
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Aux membres du ComitéComité de rivière de la Semois,

Madame, Monsieur, Chers partenaires,

Le Gouvernement wallon, en sa séance du 7 octobre
2004, a approuvé l'avant-projet de PASH Semois-Chiers.

Conformément aux procédures prévues par l'arrêté du
22 mai 2003, relatif au règlement général
d'assainissement des eaux urbaines résiduaires (RGA),
les Contrats de rivière - ici en l'occurrence : les CR de la
Semois et du Ton - sont consultés et le Comité de rivière
est invité à remettre un avis dans les 120 jours (à dater
du 9 novembre 2004).
Aussi, nous avons l'honneur de vous faire savoir que la
SPGE (Société Publique de Gestion de l'Eau) vient de
nous adresser l'avant-projet dudit PASHet que vous
pouvez le consulter au secrétariat du CRSemois- Ton
(bureau N°201 à l'ULg-Campus d'Arlon). Nous vous
recommandons de téléphoner au préalable afin de vous
assurer que nos bureaux sont bien ouverts.  Vos
réflexions et remarques sont les bienvenues.

Nous vous invitons, d'autre part, en tant que membre du
Comité de rivière à participer au groupe de travail que
nous organiserons le 20 janvier, à 14h, au CATde Chiny
(à la suite du Comité de rivière qui se tiendra le matin).
Ces réunions permettront d'échanger les divers points de
vue et de prendre en compte vos avis.

Bien à vous.
Pour le Contrat de rivière Semois,

Mélanie Tassin
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La page des enfants

Catherine et le noisetier …

Tu as sûrement déjà entendu le dicton suivant : 
" A la Sainte-Catherine, tout bois prend racine ".
La Sainte-Catherine a eu lieu le 25 novembre et il
s'agit effectivement d'une période propice à la
plantation des arbres fruitiers et des végétaux à
racines nues. 

La Région wallonne met chaque année un arbre à
l'honneur à l'occasion de la “Journée de l'Arbre”
qui a lieu à proximité de la Sainte-Catherine.
Cette année, elle a décidé de mettre l'accent sur
le noisetier.

On l'a longtemps appelé, et on le nomme encore,
le coudrier du grec "corus" qui veut dire casque en
raison de la "cupule" qui coiffe la noisette.
Bizarrement, dans ce cas, c'est le fruit qui a
donné son nom à l'arbre et non l'inverse, le terme
"noisetier " n'étant apparu qu'au XVIe siècle. 

Comment peux-tu le reconnaître?
- Le noisetier est un arbrisseau touffu de 2 à 4 m
de haut qui peut vivre 60 ans environ. 
- Son écorce est marron et ses feuilles larges sont
en forme de cœur, douces et velues. 
- Ce qui est étonnant, c'est que le noisetier
prépare la formation de ses fruits longtemps à
l'avance: les fleurs mâles apparaissent déjà en
février sous forme de chatons jaunes de 6 cm
remplis de pollen, les fleurs femelles étant, elles,
peu visibles (petits bourgeons bruns avec
quelques " fils " rouges le long des rameaux).
Attention, allergiques, s'abstenir de jouer avec les
chatons !

Action N° 195 - P
age 160

du 2ème CRSemois

Valorisation pédagogique

Les noisettes se récoltent de fin août à fin octobre.
Leur goût est très fin et elles sont très nutritives
(vitamine B1, magnésium, phosphore,
potassium,…) et
l'huile qu'on en
fait est excellente.
Il paraît aussi
qu'en Amérique
du Nord, les
A m é r i n d i e n s
n'hésitaient pas à
fouiller les caches
d'écureuils pour
en récolter,
déposant parfois
à la place, en
compensat ion ,
des faines ou des
samares.

Un autre usage
du noisetier est
celui qu'en font
les sourciers .
Ils utilisent des baguettes de coudrier pour
repérer les sources et cours d'eau souterrains. Si
ça marche ?  A toi d'essayer au bord de la Semois
ou d'un de ses affluents pour le savoir…

Vincianne Schockert,
CRIE de la Forêt d’Anlier.

Tu peux t’amuser à découper ce croquis du
petit sourcier et le colorier.

Cette affiche et  des documents
d’information sur le noisetier sont

disponibles à la RW
N° vert: 0800/ 11.901



15

Un projet autour de l’eau pour l’école
communale de Mortehan ...

Des élèves et leur institutrice se
mobilisent à Mortehan pour la

réhabilitation d’anciens bacs à eau.
2 500 euros récompensent ce projet ...

Les enfants de l'école de MORTEHAN ont
récemment été mis sur le devant de la scène
médiatique pour leur intention de remettre l'eau
en valeur dans leur village.

Au départ de cette
initiative, un appel à
projets lancé par le
Délégué général aux
Droits de l'Enfant de la
Communauté Française.
Le but de l'action étant de
proposer aux écoles
d'élaborer un travail qui
viserait à améliorer la
connaissance et le respect
de l'eau.

A l’image de tous les
villages ardennais,
Mortehan compte des bacs d’eau, héritage
ancestral. Ces bacs étaient le point de rencontre
des habitants mais aussi un outil essentiel pour le
bétail. Mais la distribution d’eau individuelle s’est
généralisée dans le village et les bacs sont
tombés en désuétude.

Les élèves de 3eme, 4eme, 5eme, et 6eme primaire,
aidés par leur institutrice, Madame Isabelle
DUFOUR, ont imaginé remettre en
fonctionnement les bacs-abreuvoirs situés
derrière l'église de leur village. Ce projet les a
amenés à rencontrer beaucoup de personnes
auxquelles les enfants ont exposé leur souhait de
remettre en valeur ce patrimoine local lié à l'eau.
Des personnes âgées du village ont été
questionnées. Une maman d'élève a apporté à
l'école sa collection de vieilles photos du village
qui ont permis de rappeler le rôle que jouaient ces
bacs, jadis. L'échevin des travaux a donné son
avis. Un sourcier a repéré une source non loin des
bacs. Un papi, maçon retraité, a promis son aide.
Un papa fournira la pierre nécessaire… Tout le
village est prêt à participer d'une façon ou d'une
autre!

Le projet porte l’intitulé : “A la source de notre
village”. Les buts poursuivis sont de trois ordres : 
- Informer les enfants sur le caractère vital de
l’eau dans la société de nos aïeux et d’aujourd’hui
- Faire prendre conscience aux enfants du
respect à développer à l’égard de l’eau et des
efforts à fournir pour préserver cet élément
essentiel de notre environnement

- Impliquer les enfants dans l’aménagement
concret de leur village par des actions qui forment
le lien entre le passé et le futur.
Le projet, une fois rédigé, a été envoyé à
Monsieur Lelièvre, Délégué général aux Droits de
l'Enfant, qui, quelques jours plus tard, signalait
aux enfants de Mortehan que leur idée avait été
primée et recevait la mention TB !

Le samedi 20
novembre 2004,
c'est à
R i x e n s a r t
devant les
Ministres Arena,
Lutgen et Fonck
que les enfants
jouaient une
saynète pour
présenter leur
projet. Le
lendemain, à
Bruxelles, une
élève de 6ème

disait en
quelques mots, au Prince Laurent, le souhait des
enfants de Mortehan.

Reste maintenant à concrétiser cette intention.
Bravo les enfants pour votre idée. C'est promis,
nous viendrons nombreux, dans quelques mois,
inaugurer avec vous la remise en fonction de ces
bacs.

Philippe GOTAL,
Echevin de la Jeunesse

Commune de Bertrix.
(et extraits  de L’Avenir du Luxembourg, J.A)
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La Semois, les enfants de l'école communale de
Mortehan (Bertrix) la côtoient quotidiennement;
mais en cette fin d'année scolaire 2003-2004, ils
en ont découvert des caractéristiques
méconnues.

Le lundi 28 juin après-midi, sous un soleil
éclatant, ils sont tous partis, sac au dos, vers
le village voisin, Herbeumont. En empruntant
l'ancienne ligne de chemin de fer qui reliait
Bertrix et Muno, ils sont arrivés à destination .
Après avoir traversé le village et visité le
château fort, ils ont rejoint le gîte, " Le Moulin
des Nawés ", là où ils allaient passer la nuit, en
bordure de Semois. Un barbecue clôturait
cette journée.

C'est le lendemain, mardi 29, qu’une
animatrice du Contrat rivière Semois rejoignait
le groupe. Au bord de l'eau, les enfants ont
découvert avec elle les différentes fonctions et
les usages de la rivière. 
Ensuite, en bords de Semois, ils ont pêché, à
l'aide d'épuisettes, diverses bestioles (des
macro invertébrés) qu'ils ont cherché à
identifier. Le matériel de l'animatrice a captivé
les enfants qui étaient fort attentifs lors de cette
activité.
Larves de libellule, crevettes d’eau douce
(gamares), sangsues, ... le milieu grouillait de vie. 

Des écoles à la découverte 
de la Semois...

Animations menées par le CRSemois et la DNF

Cette matinée a permis aux enfants, en dehors du
cadre scolaire classique, de mieux connaître leur
rivière qu'ils aiment tant. 

Merci à la cellule de coordination et d’animation
du CRSemois pour  leur disponibilité et le matériel
mis à la disposition des écoliers.

Les élèves de l’école de Mortehan,
Les institutrices, Mesdames Dufour et Wilde.

L’école des “Sources” de Virton est venue le 22
octobre passé, découvrir un petit coin de Semois.
Le rendez-vous était fixé au moulin Cambier de
Chiny, nouveau centre d’animations. 
Ainsi, plus d’une vingtaine d’enfants du bassin du
Ton, ont d’abord découvert la Semois, de Chiny à
Lacuisine, en barques (grâce aux “Passeurs
réunis”). Après le dîner, les enfants à l’aide des 2
animatrices du CRSemois et Ton - qui s’étaient
associées pour cette journée - se sont penchés
sur les usages et fonctions de la rivière. 
Yves Hauptmann, agent du service de la pêche
de la DNF est venu ensuite nous retrouver pour
une pêche électrique. Les écoliers très attentifs à
cette activité, ont pu visualiser diverses espèces
de poissons de nos rivières. Truites, goujons,
chabots,... la pêche fut bonne.
Merci aux animateurs pour cette journée de
découverte de la Semois et de la vie piscicole.

Les élèves de l’école des “Sources” de Virton,
L’instituteur, M.Bernard.
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La Fondation Rurale de Wallonie, avec le soutien
de la Région wallonne, édite une série de
plaquettes thématiques relatives aux travaux de
rénovation et de transformation de la maison
rurale en Wallonie.
Ces publications apportent une information de
base, simple et pratique pour un aménagement
réussi de la maison traditionnelle.

Patrimoine rural et réaffectation ...
Le lancement de cette série de conseils coïncide
avec le thème "Patrimoine et réaffectation" des
Journées du Patrimoine des 11, 12 et 13
septembre 2004. La maison rurale, pour qu'elle
survive aux générations, doit souvent être
adaptée à nos besoins. Pour préserver les
nombreuses qualités de ce patrimoine tout en lui
garantissant une nouvelle vie, les travaux doivent
être judicieux et exécutés avec doigté, afin de ne
pas gâcher l'attrait de l'édifice. 

Remplacer la porte de grange 
et remplacer les châssis de fenêtre ...

Au moyen de schémas et de nombreuses
illustrations, chaque plaquette propose quelques
conseils simples à respecter pour réussir vos
travaux, tout en vous permettant de mieux
comprendre ce qui fait la spécificité et les qualités
de votre maison.

Les deux premiers
numéros concernent la
façade, et plus
particulièrement le
remplacement de la porte
de grange et celui des
châssis de fenêtre.
Les prochaines éditions
prévues pour la fin de
l'année auront trait à la
création de nouvelles ouvertures en façade et au
remplacement de la toiture.
Au total, une dizaine de sujets seront proposés,
couvrant l'ensemble des travaux susceptibles
d'être entrepris par le propriétaire d'une maison
traditionnelle.

La Fondation Rurale de Wallonie 
et le patrimoine rural ...

A la faveur d'une longue expérience en matière
d'assistance architecturale et urbanistique, la
Fondation Rurale de Wallonie mène depuis plus
de vingt ans des actions de sensibilisation et de
valorisation de l'habitat rural traditionnel,
notamment au travers d'animations pédagogiques
pour les enfants, de diverses publications et de
formations ou de conférences pour les adultes.

Pour commander :Pour commander :
Ces publications sont disponibles au prix

de 2 euros pour une plaquette ou 1,5 euro
par plaquette à partir de deux, frais de port

inclus,
à l'adresse suivante:

Fondation Rurale de Wallonie (FRW)
Assistance architecturale et urbanistique
Rue des Potiers, 304
B-6717 ATTERT
tél. : 063/23 04 94
fax : 063/23 04 99
E-Mail : aau@frw.be

Publications :

Une série de plaquettes pour
vous conseiller dans la rénovation

d'une maison traditionnelle :

Guide d’urbanisme 
pour la Wallonie:

L'urbanisme en Région wallonne est un sujet de
débat passionné qui oppose les partisans de
thèses parfois contradictoires.
Ce guide d'urbanisme a pour ambition de clarifier
la position de la Région wallonne. Il consiste à
élaborer des lignes directrices afin de fonder les
décisions d'urbanisme pour contribuer à maintenir
et à renforcer la qualité du cadre de vie en
Wallonie.

Pour faciliter l'utilisation fréquente de cet
ouvrage, il est établi de façon à permettre au
lecteur d'avoir un accès rapide aux informations. Il
comprend deux parties principales ( principes
généraux et caractéristiques). La seconde partie
de l'ouvrage est divisée en fiches.
Les positions défendues ont été précisées et

rendues compréhensibles: illustrations,
définitions, ordres de grandeur quantifiés, …
Ce guide traite peu d'architecture. L'accent est

mis sur les éléments les plus structurants du point
de vue de l'ordonnancement de la ville, village ou
paysage.

Dans les options urbanistiques, trois
caractéristiques: la densité de construction,
l'implantation et la volumétrie.
Enfin, on apporte une réflexion plus sur le devenir
des espaces que de la juxtaposition de
productions individuelles toujours divergentes.
Cette réflexion ne se concrétise sans le recours
aux outils d'aménagement et d'urbanisme
consacrés par l'article 1er du Code, que nombre
de communes hésitent souvent à mettre en
œuvre.

C'est également pour tenter de remédier à
l'usage peu répandu d'outils adéquats et à
l'absence quasi générale de vision globale que ce
Guide a été conçu.

Source : " Guide de l'Urbanisme pour la Wallonie ", 
Extrait de l’introduction du Ministre précédent,  M.Forêt.
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L'agriculture d'aujourd'hui doit relever de multiples
défis. Les notions de qualité des aliments et de
préservation de l'environnement se sont ajoutées
à celle de production qui, autrefois, était le
principal enjeu de l'agriculture.
Les produits phytopharmaceutiques sont utilisés
pour protéger les cultures contre les maladies et
les ravageurs afin de garantir tant le rendement
de la récolte que certains aspects de la qualité.
Cependant, une utilisation inadéquate des
produits phytopharmaceutiques peut présenter un
risque inacceptable pour l'environnement et la
santé humaine.
La prise de conscience de l'existence de ces
effets secondaires a conduit les autorités
(Ministère de la Région wallonne) et l'ensemble
du secteur agricole à vouloir, dans un contexte
d'agriculture durable, raisonner l'usage des
pesticides et à développer des méthodes
alternatives de protections des cultures. 

C'est dans cette optique de l'usage raisonné et
responsable des pesticides que le Comité
régional PHYTO a édité le "Guide de bonne
pratique phytosanitaire - Partie générale - 2004 ". 
Ce guide constitue un recueil de bonnes pratiques
phytosanitaires, obligatoires ou non. Il fait le point
en terme de conseils pour une meilleure mise en
œuvre des bonnes pratiques. En 80 pages, ce
document donne des informations sur cinq grands
thèmes : 
- Diagnostic et prise de décision (choix du produit,
conditions météo …) ; 
- Mesures prophylactiques (rotation, élimination
des sources d'infection, choix de variétés
résistantes …) ; 
- Les produits phytopharmaceutiques (agréation,
stockage, étiquette …) ; 
- Risques liés à la manipulation des phytos
(protection de l'applicateur, pertes ponctuelles et
pertes diffuses …) ; 
- Pulvérisateur (équipement, entretien, 
réglage …).

Ce guide est destiné aux agriculteurs, aux
personnes qui les encadrent dans leurs choix de
traitement (CETA, comices, centres techniques,
délégués …), mais aussi aux enseignants des
écoles d'agriculture.

Contact:
Comité régional PHYTO
Unité de Phytopathologie, UCL
Croix du Sud, 2 Bt 3
1348 Louvain-la-Neuve (Belgique)
Tél. 010/47.37.54  Fax. 010/47.86.97.
marot@fymy.ucl.ac.be - www.fymy.ucl.ac.be/crp

"  Semois, tabac des brumes : un livre qui se veut
un repère, une borne dans l'histoire de cette
délicieuse vallée de l'Ardenne où coule la Semois.
Un ouvrage pour dire à quel point toute cette
partie méridionale de la Wallonie a été, durant ces
deux derniers siècles, la terre d'élection du tabac.
Ce livre vous emmènera à la découverte d'une
culture singulière, menacée de disparition. 
Cet ouvrage est un livre de collection. Très
richement illustré, il raconte le long cheminement
du tabac, de l'état de semence au produit à fumer.

Ce livre est né de l'initiative de Gaëtane et Vincent
Manil, un jeune couple de fabricants, établi à
Corbion, près de Bouillon. Leur passion pour le
Semois, son histoire, ils n'ont cessé, depuis leur
installation en 1989, de vouloir la partager autour
d'eux.
Avec l'aide de Jean-Louis Brocart, photographe,
Jean-Claude Servais, dessinateur et Jean-Yves
Barzic, journaliste, Vincent Manil et son épouse
ont réalisé un document passionnant et
remarquable que doivent posséder tous les
amoureux du Semois et de cette belle région. "

Cet ouvrage est disponible en librairie, au prix de
40 euros. (Format 265 x 245 mm). 156 pages, 283
photographies couleur de Jean-Louis Brocart et 6
dessins inédits de Jean-Claude Servais.

Il pourra servir de support à toute
vulgarisation des bonnes pratiques
phytosanitaires.

Outre une version papier, le Comité
régional PHYTO a pris le parti de rédiger un

support modulable dans sa version informatique
car la législation change et la recherche avance
continuellement. Cette version informatique est
disponible sur le site Internet :                         

www.fymy.ucl.ac.be/crp.

Guide de bonne pratique
phytosanitaire,

du Comité régional PHYTO :

Semois
Tabac des brumes
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A vA v os aos a gg endas !endas !

Une soirée cinéma exceptionnelle
pour découvrir la NATURE de chez nous:

Le vendredi 14 janvier 2005 au Moulin Klepper 
à Neufchâteau.
Le vendredi 14 janvier prochain, le cinéaste
animalier Eric Heymans, lauréat du Festival du
Film Nature de Namur 2004, sera de passage à
Neufchâteau pour une projection exceptionnelle
sur écran géant de 8 courts métrages et d'un film
original de 40 minutes !
Depuis sept ans, Eric Heymans arpente nos
campagnes et nos bois pour nous ramener et
nous faire partager des images exceptionnelles
de scènes de la nature qui nous entoure. 
R.V. à 20h00 au Moulin Klepper à Neufchâteau.
PAF: 4 euros (membres Natagora, enfants) - 7
euros (adultes).
Réservation obligatoire - Centre Culturel de
Neufchâteau : 061/27 50 88 - 061/27 86 98
Renseignements :  Thierry Gridlet (061/27 92
27, après 17h00)
Une organisation Natagora (Aves Luxembourg,
RNOB Lorraine, RNOB Famenne & Ardenne).

Comment arriver au Moulin Klepper ?
Autoroutes E411 - E25, sorties 26 et 27,
direction Neufchâteau, centre ville. 
Suivre les indications  " Vallée du Lac ".

Plus d’infos sur le Contrat de rivière
Semois, avec la Fondation Rurale de

Wallonie (FRW) ?
3 soirées d’information relative au bassin de la
Semois seront organisées à l’initiative de la
population dans les 3 communes suivantes :

1) Le Contrat de rivière Semois, dix années
d'expérience : la notion de Contrat de rivière; la
méthodologie mise en œuvre dans le bassin de
la Semois; les résultats : applications du
programme d'actions; ...
RV à la Commune de Tintigny : le lundi 24
janvier , à 20h, au Centre culturel de Rossignol.

2) L'eau dans le bassin de la Semois : le cycle
naturel, les fonctions et usages, la qualité des
eaux, les inondations, … 
RV à la Commune de Chiny : le mercredi 23
février à 20h, au Foyer culturel d’Izel.

3) Citoyenneté et Eau : éco-consommation,
utilisation de l'eau de pluie, respect des cours
d'eau, comportements face aux crues, …
RV à la Commune de Florenville : le mardi 22
mars, à 20h, à l'Espace rencontre à Florenville.

Contact : Fondation Rurale de Wallonie 
Equipe Semois-Ardenne
Tél: +32 (0)63 44 02 02

Rue de France, 19 A à 6730 TINTIGNY
URL: http://www.frw.be 
E-mail: semois@frw.be

Réunion du Comité de rivière Semois
le 20 janvier, au CAT de Chiny :

- Dés 9h: le Comité de rivière se penchera sur le
bilan général (présentation des actions réalisées
dans le courant de l’année 2004 et des
comptes).
- Dés 14h: le PASH  Semois - Chiers. 
L’ensemble des membres du Comité de rivière
sont invités à remettre leur avis et soumettre
leurs réflexions.



Vue sur le village de Nohan-sur-Semoy et la boucle du Faucon (prise de l’aire de parapentes).
Photo : (J.Lobet) du CRSemois (ULg - Campus d’Arlon).


